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©  Filtre  à  résonateur  diélectrique. 

©  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  filtre  à 
résonateur  diélectrique  comprenant  au  moins  une 
cavité  cylindrique  (10)  à  l'intérieur  de  laquelle  se 
trouve  un  résonateur  diélectrique  (11)  cylindrique 
dont  l'axe  de  symétrie  (A)  est  colinéaire  avec  celui 
de  ladite  cavité  (10),  caractérisé  en  ce  que  le  réso- 
nateur,  est  maintenu  par  un  système  de  mandrin 

<(16) .  
Application  au  domaine  des  hyperfréquences. 
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Filtre  à  résonateur  diélectrique 

L'invention  se  rapporte  à  un  filtre  à  résonateur 
diélectrique. 

Un  tel  filtre  est  basé  sur  les  principes  suivants  : 
•  Utilisation  des  modes  du  résonateur  diélectrique 
olindé  . 
•  Réutilisation  des  méthodes  classiques  d'excitation 
3t  de  couplage  des  modes,  notamment  grâce  à  : 
'  des  vis  de  réglages  agissant  sur  le  champ  électri- 
que. 
'  des  iris  de  couplage  utilisant  le  champ  magnéti- 
que. 

Un  article  paru  dans  "Electronics  Letters",  vol. 
16,  n  17,  du  14  août  1980,  pages  646-647  intitulé 
"Dielectric  resonator  dual  modes  filter"  de  P.  Guil- 
lon,  Y.  Garault  et  J.  Farenc  décrit  un  résonateur 
diélectrique  blindé  de  forme  cylindrique  dans  le- 
quel  plusieurs  modes  dégénérés  à  des  fréquences 
naturelles  identiques  peuvent  se  propager.  Ces 
modes  dégénérés  peuvent  être  couplés  entre  eux 
pour  former  des  circuits  couplés  en  perturbant  la 
configuration  géométrique  de  la  structure  :  On  peut 
ainsi  avoir  une  perturbation  de  la  fréquence  pour  le 
mode  TE01p  grâce  à  une  vis  d'accord,  et  un  filtre 
diélectrique  bimode  utilisant  deux  modes  HEi  1  1  du 
résonateur  polarisés  perpendiculairement. 

Une  demande  de  brevet  européen  n°  0  064 
799  décrit  un  élément  résonateur  en  céramique 
disposé  dans  une  cavité  pour  former  un  résonateur 
micro-onde  composite.  Deux  vis  d'accord,  situées 
dans  la  cavité  le  long  d'axes  orthogonaux,  permet- 
tent  de  réaliser  l'accord  de  l'ensemble  le  long  de 
ces  axes,  à  des  fréquences  proches  de  la  fréquen- 
ce  de  résonance  fondamentale  de  l'élément  réso- 
nateur.  Plusieurs  cavités  de  ce  type  peuvent  être 
assemblées  pour  former  un  guide  d'onde  en  utili- 
sant  plusieurs  séparations  transverses.  Le  couplage 
entre  ces  différentes  cavités  peut  alors  être  réalisé 
à  l'aide  de  simples  fentes,  de  deux  fentes  en  forme 
de  croix  ou  à  l'aide  d'iris  circulaires.  Dans  chaque 
cavité  une  vis  de  réglage  est  positionnée  selon  un 
axe  à  45  "  par  rapport  aux  vis  d'accord  orthogona- 
les  de  manière  telle  que  la  résonance  le  long  d'un 
des  axes  orthogonaux  soit  couplée  à  la  résonance 
le  long  de  l'autre  axe. 

Mais  ces  documents  de  l'art  antérieur  ne  don- 
nent  aucune  précision  concernant  : 
-  la  position  du  résonateur  dans  la  cavité  métalli- 
que, 
-  les  matériaux  utilisés  pour  la  cavité,  les  dispositifs 
de  réglages  et  le  système  de  maintien  du  résona- 
teur, 
-  le  principe  de  tenue  du  résonateur  diélectrique 
dans  la  cavité. 

Dans  d'autres  documents  de  l'art  antérieur,  on 
donne  quelques  détails  concernant  les  matériaux 

utilises  pour  la  cavité  : 
-  utilisation  d'invar  et  de  fibre  de  carbone  ; 
-  ou  utilisation  d'un  autre  matériau  dont  les  coeffi- 
cients  de  dilatation  mis  en  oeuvre  sont  compensés. 

s  En  ce  qui  concerne  le  diélectrique  de  maintien, 
peu  de  solutions  précises  sont  indiquées,  par 
exemple  : 
-  des  matériaux  à  faibles  pertes  isolant  en  forme 
de  colonne  ou  de  coussin  (polystyrène  ou  PTFE 

w  (poiytétrafluoréthylène),  mousse). 
L'invention,  tout  en  permettant  d'optimiser  les 

courbes  de  réponse  de  filtres  à  résonateurs  diélec- 
triques  en  bande  proche  de  la  résonance  et  en 
large  bande,  a  pour  objet  de  résoudre  les  différen- 

15  tes  questions  soulevées  pour  la  réalisation  de  ces 
filtres. 

Elle  propose  à  cet  effet  un  filtre  à  résonateur 
diélectrique  comprenant  au  moins  une  cavité  cylin- 
drique  à  l'intérieur  de  laquelle  se  trouve  un  résona- 

20  teur  diélectrique  cylindrique  dont  l'axe  de  symétrie 
est  colinéaire  avec  celui  de  ladite  cavité,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  résonateur  est  maintenu,  en  une 
position  longitudinale  dissymétrique  à  l'intérieur  de 
ladite  cavité,  par  un  système  à  mandrin  qui  l'ensè- 

25  re  sur  sa  partie  cylindrique  et  qui  comprend  au 
moins  un  pied  de  fixation  à  ladite  cavité  permettant 
un  jeu  par  rapport  à  cette  cavité. 

Un  tel  filtre  présente  de  nombreux  avantages, 
à  savoir  : 

30  -  il  permet  d'avoir  un  écart  suffisant  en  fréquence 
entre  le  mode  HEi  ,1,5  par  exemple  et  les  autres 
modes  de  façon  à  obtenir  une  bande  libre  de 
modes  parasites  assez  large, 
-  les  dimensions  des  fentes  de  couplage  restent 

35  faibles  ce  qui  diminue  fortement  les  couplages 
parasites, 
-  il  permet  de  réaliser  des  filtres  à  structure  plus 
que  bimodes. 

Plus  particulièrement  l'invention  concerne  un 
40  filtre  à  résonateur  diélectrique  dans  lequel  : 

-  la  cavité  est  fermée  à  au  moins  l'une  de  ses 
extrémités  par  un  iris, 
-  le  résonateur  est  tenu  par  un  système  à  mandrin 
fixé  à  la  paroi  interne  de  la  cavité  par  trois  pieds  à 

45  120°  l'un  de  l'autre,  l'un  étant  un  point  fixe,  les 
deux  autres  permettant  un  jeu  entre  la  cavité  et  le 
système  à  mandrin  grâce  à  des  joints  élastiques 
qui  permettent  d'absorber  toute  contrainte  radiale 
obtenue  à  cause  de  dilatations  différentielles. 

50  Avantageusement,  ce  système  à  mandrin  peut 
être  réalisé  par  trois  pièces  cylindriques  : 
.  une  première  pièce  se  terminant  à  une  première 
extrémité  longitudinale  par  une  portée  interne  coni- 
que  et  à  sa  seconde  extrémité  par  une  portée 
interne  filetée, 
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une  seconde  pièce  mobile  à  l'intérieur  de  cette 
Dremière  pièce,  dont  une  portée  inclinée  externe 
3eut  coulisser  contre  la  portée  conique, 

une  pièce  filetée  engagée  dans  la  portée  filetée 
de  la  première  pièce, 

Avantageusement  le  système  à  mandrin  et  les 
As  sont  en  matériau  diélectrique,  la  cavité  est  en 
aluminium  argenté  ainsi  que  chaque  iris. 

De  telles  caractéristiques  permettent  : 
■  d'optimiser  le  coefficient  de  surtension  (pas  de 
natériau  à  pertes  dans  les  zones  critiques), 
•  d'obtenir  un  coefficient  de  stabilité  en  températu- 
•e  d'environ  4  ppm/°C  (ppm  ou  parties  par  mil- 
ion),  ce  qui  est  compensable  en  utilisant  un  réso- 
nateur  diélectrique  à  -4  ppm/°  C. 

De  plus  dans  un  tel  filtre,  on  peut  utiliser  des 
-ésonateurs  cylindriques  sans  usinage  spécifique, 
3e  système  à  mandrin  ayant  l'avantage  d'être  iden- 
tique  quelques  soient  les  longueurs  des  cavités  et 
résonateurs,  ce  qui  est  un  avantage  industriel  im- 
portant  lorsqu'  on  utilise  par  exemple  un  nombre 
élevé  de  canaux  (multiplexeurs). 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
assortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  référence  aux 
figures  annexées  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  illustre  une  vue  schématique  en 
coupe  longitudinale,  selon  le  pian  l-l  de  la  figure  2, 
du  filtre  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  illustre  une  vue  schématique  en 
coupe  transversale,  selon  le  plan  ll-ll  de  la  figure  1  , 
du  filtre  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  3  illustre  une  vue  schématique  de 
détail  d'une  réalisation  de  filtre  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  4  représente  une  courbe  de  ré- 
ponse  d'une  réalisation  particulière  du  filtre  selon 
l'invention. 

Comme  représenté  à  la  figure  1  ,  le  filtre  réso- 
nateur  selon  l'invention  est  formé  d'une  cavité  cy- 
lindrique  10  à  l'intérieur  de  laquelle  se  trouve  un 
résonateur  diélectrique  cylindrique  1  1  dont  l'axe  de 
symétrie  A  est  colinéaire  avec  celui  de  ladite  cavité 
10. 

Ce  résonateur  11  a,  ici,  une  position  dissymé- 
trique  à  l'intérieur  de  la  cavité  10. 

Cette  cavité  10  est  fermée  par  exemple  par 
deux  iris  14  et  15. 

Le  résonateur  1  1  est  tenu  dans  la  cavité  1  0  par 
un  système  à  mandrin  16  qui  l'enserre  sur  sa 
partie  cylindrique. 

Comme  représenté  à  la  figure  2,  ce  système  à 
mandrin  est  fixé  à  la  paroi  17  interne  de  la  cavité 
par  trois  pieds  18,  19  et  20,  à  120°  les  uns  des 
autres,  l'un  18  étant  fixé  contre  ladite  paroi  17,  les 
deux  autres  19  et  20  permettant  un  jeu  entre  cette 
paroi  17  et  le  système  à  mandrin  16  grâce  aux 
joints  élastiques  22  et  23  qui  permettent  d'absorber 

toute  contrainte  radiale  obtenue  a  cause  de  dilata- 
tions  différentielles. 

Avantageusement  ces  trois  pieds  18,  19  et  20 
peuvent  être  identiques, 

s  Dans  un  exemple  de  réalisation,  représenté 
partiellement  à  la  figure  3,  le  système  à  mandrin 
16  peut  être  réalisé  par  trois  pièces  cylindriques  : 
-  une  première  pièce  25  se  terminant  à  une  pre- 
mière  extrémité  longitudinale  par  une  portée  inter- 

fo  ne  conique  26  et  à  sa  seconde  extrémité  par  une 
portée  interne  filetée  27  ; 
-  une  seconde  pièce  mobile  28  à  l'intérieur  de 
cette  première  pièce  25,  dont  une  portée  inclinée 
externe  29  peut  coulisser  contre  la  portée  conique 

15  précédente  26  ; 
-  une  pièce  filetée  30  engagée  dans  la  portée 
filetée  de  la  première  pièce  25. 

La  première  pièce  comprend  trois  embouts  ex- 
térieurs  filetés  intérieurement  situés  à  120°  les  uns 

20  des  autres,  dans  lesquels  peuvent  être  introduites 
trois  vis  31,  33  et  37,  appuyant  chacune  sur  une 
rondelle  métallique  38  (39,  40)  qui  repose  sur  un 
joint  en  matériau  élastique  21  (22  ou  23)  permet- 
tant  de  compenser  la  dilatation  thermique  des  ma- 

25  tériaux  qui  forment  le  filtre.  Sur  la  figure  3  n'a  été 
représentée  que  l'une  31  de  ces  trois  vis  31  ,  33,  37 
qui  est  introduite  dans  un  embout  fileté  32,  et  qui 
repose  sur  la  rondelle  38. 

Lorsque  l'on  visse  (34)  la  pièce  filetée  30  dans 
30  la  partie  filetée  de  la  première  partie  25,  la  portée 

inclinée  29  de  la  seconde  pièce  28  se  déplace  (35) 
le  long  de  la  portée  conique  26  de  la  première 
pièce  25,  ce  qui  permet  un  serrage  perpendiculaire 
sur  la  partie  cylindrique  36  du  résonateur. 

35  Dans  le  dispositif  de  l'invention  on  prend  com- 
me  base  l'utilisation  de  cavités  et  de  dispositifs  de 
réglages  en  aluminium  argenté. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  le  filtre  de 
l'invention  répond  aux  caractéristiques  suivantes  : 

40  -  le  résonateur  11  est  tenu  par  un  système  à 
mandrin  dont  le  couple  de  serrage  est  déterminé 
pour  tenir  des  accélérations  jusqu'à  30g  et  des 
contraintes  thermiques  importantes, 
-  ce  système  à  mandrin  est  tenu  à  la  cavité  en 

45  aluminium  par  trois  vis  en  matériau  diélectrique,  à 
120°  les  unes  des  autres.  Une  de  ces  vis  est  un 
point  fixe  (elle  assure  un  contact  entre  la  cavité  et 
le  système  à  mandrin),  les  deux  autres  vis  permet- 
tent  un  jeu  entre  la  cavité  et  le  système  à  mandrin 

50  ;  le  serrage  à  ce  niveau  est  obtenu  avec  trois  joints 
identiques  qui  permettent  d'absorber  les  contrain- 
tes  radiales  obtenues  à  cause  des  dilatations  diffé- 
rentielles  :  Ces  contraintes  lorsqu'elles  ne  sont  pas 
minimisées  créent  un  effet  de  parapluie  qui  rappro- 

55  che  le  résonateur  d'un  des  fonds  de  la  cavité  et 
modifie  donc  sa  fréquence  de  résonance. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  les  éléments 
constitutifs  du  filtre  de  l'invention  ont  les  dimen- 

3 
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sions  suivantes  : 

-  le  résonateur  : 

.  diamètre  =  16  mm 

.  longueur  =  8,4  mm 

-  la  cavité  : 

.  diamètre  intérieur  =  32  mm 

.  longueur  =  21  mm 

-  position  du  résonateur  dans  la  cavité  : 

.h  =  1  ,5  mm(distance  entre  l'extrémité  du  résona- 
teur  et  l'iris) 
.  D  =  10  mm  (distance  entre  l'iris  et  la  fixation) 
.  X=2,8  mm  distance  entre  la  fixation  et  le  point  où 
tient  le  résonateur) 

-  fente  de  couplage  de  l'iris  : 

.  largeur  =  2  mm 

.  longueur  »  6  mm 

-  matériaux  utilisés  : 

.  cavité  en  aluminium 

.  iris  en  aluminium 

.  fixation  en  diélectrique 
on  considère  alors  un  couple  de  serrage  du  réso- 
nateur  avec  son  mandrin  d'environ  25  cm  Newton. 

Plusieurs  cavités  selon  l'invention  peuvent  être 
mises  bout  à  bout  pour  réaliser  un  filtre  à  n  pôles. 
Ainsi  les  caractéristiques  définies  précédemment 
permettent  en  mettant  bout  à  bout  4  cavités  pour 
réaliser  un  filtre  8  pôles  autocorrigé  dans  la  bande 
3,7  GHz/4,2  GHz  dont  les  performances  sont  don- 
nées  dans  la  courbe  du  paramètre  de  transfert  en 
gain  (en  décibels)  en  fonction  de  la  fréquence  (en 
gigahertz),  représentée  à  la  figure  4. 

Il  est  bien  entendu  que  la  présente  invention 
n'a  été  décrite  et  représentée  qu'à  titre  d'exemple 
préférentiel  et  que  l'on  pourra  remplacer  ses  élé- 
ments  constitutifs  par  des  éléments  équivalents 
sans  pour  autant,  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1/  Filtre  à  résonateur  diélectrique  comprenant 
au  moins  une  cavité  cylindrique  (10)  à  l'intérieur  de 
laquelle  se  trouve  un  résonateur  diélectrique  (11) 
cylindrique  dont  l'axe  de  symétrie  (A)  est  colinéaire 
avec  celui  de  ladite  cavité  (10),  caractérisé  en  ce 
que  le  résonateur  est  maintenu,  en  une  position 
longitudinale  dissymétrique  à  l'intérieur  de  ladite 

cavité  (10),  par  un  système  à  mandrin  qui  l'ensere 
sur  sa  partie  cylindrique  et  qui  comprend  au  moins 
un  pied  de  fixation  à  ladite  cavité  permettant  un  jeu 
par  rapport  à  cette  cavité. 

5  21  Filtre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  cavité  (10)  est  fermée  à  au  moins  l'une 
de  ses  extrémités  par  un  iris  (1  4,  1  5). 

3/  Filtre  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  systè- 

10  me  à  mandrin  (16)  est  fixé  à  la  paroi  interne  de  la 
cavité  par  trois  pieds  (18,  19,  20)  à  120°  les  uns 
des  autres,  l'un  étant  un  point  fixe,  les  deux  autres 
permettant  un  jeu  entre  la  cavité  (1  0)  et  ledit  systè- 
me  à  mandrin  grâce  à  des  joints  élastiques  qui 

75  permettent  d'absorber  toute  contrainte  radiale  obte- 
nue  à  cause  de  dilatations  différentielles. 

4/  Filtre  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  système  à  mandrin  (16)  est  réalisé  par 
trois  pièces  cylindriques  : 

20  -  une  première  pièce  (25)  se  terminant  à  une 
première  extrémité  longitudinale  par  une  portée 
interne  conique  (26)  et  à  sa  seconde  extrémité  par 
une  portée  interne  filetée  (27)  ; 
-  une  seconde  pièce  mobile  (28)  située  à  l'intérieur 

25  de  cette  première  pièce  (25),  dont  une  portée 
inclinée  externe  (29)  peut  coulisser  contre  la  portée 
ionique  (26)  ; 
-  une  pièce  filetée  (30)  engagée  dans  la  portée 
filetée  (27)  de  la  première  pièce  (25). 

30  5/  Filtre  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  trois  pieds  sont  réalisés  par  trois  em- 
bouts  extérieurs  filetés  intérieurement  dans  les- 
quels  peuvent  être  introduites  trois  vis  (31,  33,  37), 
deux  d'entre  elles,  au  moins,  appuyant  sur  une 

35  rondelle  qui  repose  sur  un  joint  en  matériau  élasti- 
que  permettant  de  compenser  la  dilatation  thermi- 
que  des  matériaux  qui  forment  le  filtre. 

6/  Filtre  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  systè- 

40  me  à  mandrin  (16)  et  les  pieds  sont  en  matériau 
diélectrique. 

7/  Filtre  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  cavité 
(10)  est  en  métal  argenté. 

45  8/  Filtre  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
iris  (1  4,  1  5)  est  en  métal  argenté. 

9/  Filtre,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  de 
plusieurs  cavités  selon  l'une  quelconque  des  re- 

50  vendications  précédentes. 
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